
1 TABLE NOMINATIVE COUVE 

Table nominative 

Jean-Michel COUVE 
Var (4ème circonscription) 

Union pour un Mouvement Populaire 
Couve 

  
Élu le 17 juin 2007 
Adhère au groupe de l'Union pour un Mouvement 
Populaire [J.O. du 27 juin 2007] 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques, de 
l'environnement et du territoire [J.O. du 28 juin 2007] 
Rapporteur pour avis du projet de loi de finances pour 
2008 (n°189) – Développement et régulation 
économiques - [18 juillet 2007] 
Membre de la commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages, en remplacement de M. Jean-
Pierre Grand [J.O. du 7 novembre 2007] 
Chargé d'une mission temporaire auprès de 
M. le secrétaire d'Etat chargé de la consommation et du 
tourisme [22 janvier 2008] 

DÉPÔT 

Avis présenté au nom de la commission des affaires 
économiques, de l'environnement et du territoire sur 
le projet de loi de finances pour 2008 (no 189) tome 
II : Développement et régulation économiques - 
Développement des entreprises, des services et de 
l’activité touristique -Tourisme (no 278) 
[11 octobre 2007] 

INTERVENTIONS EN SÉANCE PUBLIQUE 

DÉBATS 

Projet de loi de finances no 189 pour 2008 

PREMIÈRE LECTURE 

DEUXIÈME PARTIE : MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSTIONS SPÉCIALES 

DÉVELOPPEMENT ET RÉGULATIONS ÉCONOMIQUES 

Annexes au compte rendu intégral [16 novembre 
2007] (p. 5) :  
- Réunion de la commission des finances du 
6 novembre 2007 

Rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques, de l’environnement et du territoire 
Son intervention (p. 9) 

Thèmes :  
Boissons et alcools : débits de boissons : 
réglementation (p. 10) 
Hôtellerie et restauration : classement (p. 10) 
Mer et littoral : plages (p. 10) 
Régions : contrats de plan Etat-régions : dette de 
l'Etat (p. 10) 
Tourisme et loisirs : politique du tourisme (p. 9 et s.) 
Tourisme et loisirs : stations touristiques : classement 
(p. 10) 
Tourisme et loisirs : tourisme social : financement 
(p. 10) 
Travail : chèques vacances : délivrance (p. 10) 
TVA : taux réduit : restaurants (p. 10) 

 


